
CONDITIONS DE LOCATION

Ils doivent être libérés avant 12 heures

Les clés sont envoyées environ 1 semaine avant votre séjour à votre domicile ou à retirer dans nos bureaux, ODP, 2eme étage - Maison des Sapeurs Pompiers - 

Lundi à Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-17h00

Le règlement du séjour s'éffectue à la fin de celui-ci.Œuvre des Pupilles - 32 rue Bréguet - Maison des Sapeurs Pompiers - 75011 Paris


Tarifs : 65€ la nuit, 7 nuits maximum. Parking 10€ le 1er jour / 5€ par journée supplémentaire

Les studios sont disponibles à partir de 16 heures

La capacité maximale d'occupation par appartement est de 4 personnes 

Nos amis les bêtes ne sont pas admises

 

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTIF DES APPARTEMENTS ET CONDITIONS DE LOCATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


